
TROISIEME DIMANCHE DE CARÊME 
SEMAINE DU 3 AU 9 MARS 2024 (B) 

Paroisse St Guérin en vallée d’Aulps 
Curé : Père Alain Curral 

Presbytère – 1, Route de la Manche 74110 Morzine – Tél : 04 50 79 29 20 
Courriel : st-guerin@diocese-annecy.fr - Site internet : http://www.diocese-annecy.fr/st-guerin 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

3ÈME DIMANCHE DE CARÊME (B)  2eme 2ÈME DIMANCHE DE CARÊME ( C ) 
 

Samedi 2 mars :  
     18h30 : LE BIOT, messe anticipée du dimanche     
                    

Dimanche 3 mars :  
  8h00 : AVORIAZ (Office du Tourisme – accès 
direct par l’arrière du bâtiment, rue des Traîneaux) 

     10h30 : MORZINE 
      

MESSES EN SEMAINE 
 

Mardi 5 mars : Férie 

18h00 : LA BAUME, chapelet et confessions 
18h30-19h30 : messe et Adoration 
Pour Victor VULLIEZ, son frère Jean et ses 
parents • Jeanne et René POLLIEN • Juliette, 

Joseph et François MORALLET • Thierry 
ROSSET et ses grands-parents. 
 

Mercredi 6 mars : Férie  

18h00 : MORZINE, confessions 

18h30-19h30 : messe et Adoration 
Pour Gérard BALVAY. 
 

Jeudi 7 mars : Ste Perpétue et Ste Félicité  

18h30-19h30 : LES GETS, messe et Adoration 
Pour Nathanaël et tous les jeunes dépressifs. 
 

Vendredi 8 mars et samedi 9 mars :  
 

24 heures pour le Seigneur 
 

Voir le programme ci-contre.  
Merci beaucoup de vous inscrire  

au secrétariat du presbytère  
pour vous engager à une  

heure d’Adoration nocturne. 
 

4ÈME DIMANCHE DE CARÊME (B) 2eme 2ÈME DIMANCHE DE CARÊME ( C ) 
 

Samedi 9 mars :  
     18h30 : LE BIOT, messe anticipée du dimanche     
                    

Dimanche 10 mars :  
  8h00 : AVORIAZ (Office du Tourisme – accès 
direct par l’arrière du bâtiment, rue des Traîneaux) 

     10h30 : MORZINE 
 

PERMANENCES 
Presbytère de Morzine – 1 route de la Manche 
Mardi, Mercredi, Vendredi de 9h à 12h, le Jeudi 

de 15h à 18h et le samedi de 9h30 à 11h30 
(sauf jours fériés) 

 

 
 « Venez à moi,  

vous tous qui peinez 
et moi, je vous 

procurerai le repos. »  
(Mt 11, 28) 

Comme chaque année, nous revivons avec grande joie les « 24 
heures pour le Seigneur », initiative voulue par le pape et 
lancée en 2014.  
 

« L’initiative appelée « 24 heures pour le Seigneur » du vendredi et 
samedi qui précèdent le IV° dimanche de Carême doit monter en 
puissance dans les diocèses. Tant de personnes se sont de nouveau 
approchées du sacrement de Réconciliation, et parmi elles de 
nombreux jeunes, qui retrouvent ainsi le chemin pour revenir au 
Seigneur, pour vivre un moment de prière intense, et redécouvrir le 
sens de leur vie. » Pape François 
 

Voici le programme qui sera vécu dans notre paroisse : 
 

Vendredi 8 mars : 
12h30 :  Prière du Chemin de Croix à Montriond 
15h :  Chapelet des 7 douleurs de Marie en la chapelle 

N.D. de Compassion d’Essert-la-Pierre 
19h :   Office des Vêpres en la chapelle des Udrezants 
19h30 :  Procession du Saint-Sacrement des Udrezants 

jusqu’à l’église Sainte Marie-Madeleine 
19h45 :  Adoration eucharistique silencieuse 
20h30 : Messe solennelle 
22h :   Adoration animée 
Minuit :  Complies  
 

Saint-Sacrement exposé toute la nuit 
 

Samedi 9 mars : 
8h :  Laudes 
8h30 :  Petit-déjeuner   
9h30 :   Projection du film « Qui a envie d’être aimé ? » 
11h30 : Messe en l’honneur de St Dominique Savio 
12h :  Pique-nique partagé 
 

N’ayez pas peur ! Venez adorez le Seigneur ! Vous trouverez 
dans l’Adoration eucharistique la paix intérieure, le 
soulagement, la gratitude... Pour s’en convaincre, il n’y a rien 
de mieux que de lire ce que Saint Jean Paul II écrit sur son 
expérience personnelle d’adoration, dans l’encyclique Ecclesia 
de Eucharistia : « C’est magnifique de s’arrêter auprès de Lui et 
comme un disciple bien aimé, se pencher sur Sa poitrine (Jn 13, 
25) et de sentir le contact de l’amour infini de Son cœur. 
Combien de fois, chers frères et sœurs, j’ai vécu cette 
expérience et reçu de Lui la force, le réconfort et le soutien ! » 



ee  
 

DÉCOUVRIR LA VIE DE SAINT FRANÇOIS DE SALES 
 

Samedi 9 mars de 14h30 à 15h30 au Monastère de la 
Visitation de Marclaz aura lieu une conférence animée par 
Sœur Anne-Marie BAUD, sur le thème de la découverte des 
lettres adressées par Saint François de Sales à son ami 
Antoine Favre durant sa mission dans le Chablais. 

Inscription par téléphone au 06.87.46.78.03 ou par mail : 
annexe.visitation.marclaz@gmail.com 
 

SENS SPIRITUEL DU DON : LE DENIER 
 

Le denier n’est pas qu’une participation financière : il 
exprime l’attachement au Christ et à son Église. Le don 
d’une partie de ses ressources pour faire vivre sa 
communauté spirituelle s’inscrit fortement dans la tradition. 
Il s’agit aussi d’une démarche de gratitude. De Dieu, je reçois 
tout. Comme Abraham, je lui manifeste ma foi en versant 
mon offrande au temple, c’est-à-dire de nos jours, à l’église 
qui le célèbre. 
 

Grâce à cette participation financière au Denier du culte, 
l’Église peut continuer à assurer une présence et continuer 
de célébrer les sacrements et d’annoncer l’Évangile. Vous 
trouverez des enveloppes pour votre don au presbytère. 
Vous pouvez également faire votre don en ligne : 
https://secure.diocese-annecy.fr/don-denier. 
 

CETTE SEMAINE 
LA SAINTE EUCHARISTIE SERA OFFERTE POUR : 

 

 AU BIOT, samedi 2 mars à 18h30, pour : 
Madeleine DELERCE • Jean-Michel MAGNIN • Michel 
ROSSET • Raymond CHALENÇON • Michelle 
GATTELET • Fernande BIDAL • Rémy DEGRANGE et 
parents défunts • Laurent MEZIERES • Antoine 
BOUVET • En l’honneur de la Sainte Vierge. 

 

 A MORZINE, dimanche 3 mars à 10h30, pour : 
Pierre BERGER • Raymond BUET • Jean-Marc BERGER 
• Thierry POLLET-VILLARD et Joseph TABERLET • 
Vivants et défunts de la famille RICHARD-ROSEREN • 
Roland BAUD • Madeleine LANTERNIER • François 
DUCRETTET • Albert BUET • Pierre MARULLAZ • 
Guy KREBS et famille Jacques GAYDON • Robert 
HAULOT et Gérard de FRAISSINETTE  • Marie Sophie, 
René et Albert MARULLAZ et Agnès BAUD • Noël 
HERITIER • Pour une guérison • Serge MARULLAZ • 
François ANTHONIOZ • Francis BRELAZ et parents 
défunts • Famille Sylvain  ANTHONIOZ, fils (Les Clos) 
• Famille TATARANO • Christophe BRUNA et famille 
• Marie ANTHONIOZ et son fils Alain • Monique 
DELAVAY • Yvonne GEROUDET, Maurice BAUD et 
Irène TISSOT  • Fernande PAGE • Micheline 
GAILLARD. 
 
 

« C’est une pensée sainte et salutaire de prier  
pour les défunts pour qu’ils soient délivrés  

de leurs péchés. » (2 M 12, 46) 

 

ORGUE DE L’ÉGLISE DU BIOT 
  

L’orgue de l’église Saint Nicolas du Biot est en fin de vie. Pour 
le remplacer, nous avons la possibilité d’acheter d’occasion un 
orgue récent de très bonne qualité. 
 

Il s’agit d’un AHLBORN 
PRAELUDIUM IV. C’est 
le plus petit des orgues 
avec pédalier de la 
marque Ahlborn, les 
plus grands étant 
capables de sonoriser 
une cathédrale : pour 
exemple, c'est un orgue 
Ahlborn qui est installé 
dans la cathédrale de 
Sydney. 

 
 

Il nous faut trouver 5000€ (sans compter les frais de transport). 
Le prix neuf de l’instrument est environ le double. Les fidèles 
qui souhaitent faire un petit sacrifice de Carême pour la 
beauté de la liturgie et la louange du Seigneur peuvent 
remettre leurs dons, petits ou grands, au secrétariat de la 
paroisse. Dieu vous bénisse. 
 

MESSE DES FAMILLES 
  

Dimanche 10 mars à 10h30 à Morzine.  
 

CHEMIN DE CROIX 
 

Chaque vendredi de Carême, nous prierons le chemin de 
Croix à 12h30 en l’église de la Visitation de Montriond.  
 

ESPÉRANCE ET VIE 
 

Lundi 18 mars dès 14h30 à Montriond, à la salle paroissiale, 
le mouvement des Veuves et des Veufs organise une rencontre 
d’amitié et de prière avec notre diacre Marc MUFFAT. 
Toutes les personnes veuves sont les bienvenues.  
 

DÉCLARATION DE LA CONFÉRENCE DES ÉVÊQUES DE FRANCE 
 

La Conférence des évêques de France (CEF) apprend avec 
tristesse le vote par les sénateurs du texte de révision 
constitutionnelle inscrivant dans la Constitution la garantie de 
la liberté d’accès à l’avortement, ouvrant la voie au Congrès 
qui se réunira lundi 4 mars prochain. 
 

En pensant à celles et ceux qui envisagent de recourir à 
l’avortement, notamment aux femmes en situation de 
détresse, la CEF redit que l’avortement, qui demeure une 
atteinte à la vie en son commencement, ne peut être vu sous le 
seul angle du droit des femmes. Elle regrette que le débat 
engagé n’ait pas évoqué les dispositifs d’aide à celles et ceux 
qui voudraient garder leur enfant. 
 

Alors que sont mises à la lumière les violences nombreuses 
faites aux femmes et aux enfants, la Constitution de notre pays 
se serait honorée d’inscrire en son cœur la protection des 
femmes et des enfants. 
 

La Conférence des évêques sera attentive au respect de la 
liberté de choix des parents décidant, même en des situations 
difficiles, de garder leur enfant, et de la liberté de conscience 
des médecins et de tous les personnels soignants, dont elle 
salue le courage et l’engagement. 
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